
Bourges, le 31 décembre 2017

VENT VIOLENT – APPEL A LA VIGILANCE

Vigilance orange en cours.

Un épisode de vents violents est attendu sur le département du Cher à partir du lundi 1er janvier
2018 dans la matinée et jusqu’au lundi 1er janvier 2018 en fin d’après-midi.

Une tempête nommée Carmen va concerner le département du cher le 1er janvier 2018.

Le vent va se renforcer progressivement dans la matinée pour atteindre un maximum entre la fin
de matinée et la fin de l’après-midi.  Les rafales associées à ce renforcement du vent seront
comprises entre 100 et 115 km/h.

Le vent faiblira peu à peu par la suite.

Nous vous invitons à signaler toute personne sans domicile fixe au 115.

Soyez vigilants en respectant des consignes de sécurité élémentaires :

Consignes de sécurité et de prudence :

• limiter les déplacements ;
• ne pas intervenir sur les toitures et ne toucher en aucun cas à des fils électriques tombés

au sol ;
• Ranger les objets sensibles au vent.

Conseils de sécurité routière :
• limiter  la  vitesse  sur  route  et  autoroute,  en  particulier  pour  les  véhicules  ou  attelages

sensibles aux effets du vent ;
• consulter les prévisions météorologiques et de circulation ;
• bien voir et être bien vu (pare-brise, éclairage) ;
• allonger les distances de sécurité et adopter une conduite souple.

Pour toutes les informations sur les conditions climatiques : www.meteo.fr
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Pour  toutes  informations  sur  le  réseau  routier  départemental :  www.inforoute18.fr –
www.cofiroute.fr –  www.bison-fute.gouv.fr
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